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Chapitre II

De la visite médicale de pré-reprise du travail

Art. 31.

Une visite médicale de pré-reprise du travail peut être 
initiée auprès du médecin du travail, au cours d’une 
interruption de travail d’un militaire de plus de vingt-un jours 
calendaires, par ce dernier, son médecin traitant ou le médecin 
conseil du Service des Prestations Médicales de l’État. Cette 
visite permet d’évaluer l’adéquation entre l’état de santé du 
militaire et ses fonctions en vue de sa future reprise du travail.

Elle comprend les examens médicaux suivants :
1)	 �un examen général clinique effectué par le médecin du 

travail ;
2)	 �tout autre examen médical que ledit médecin juge utile.
Elle ne peut donner lieu à la rédaction d’un avis médical.

Chapitre III

De la visite médicale de reprise du travail

Art. 32.

Après une interruption de travail d’au moins 
vingt‑et-un  jours calendaires pour cause de maladie ou 
d’accident non professionnel ou pour cause d’accident du 
travail ou de maladie professionnelle, le militaire est tenu de se 
soumettre à une visite médicale de reprise du travail effectuée 
par le médecin du travail.

Il ne peut reprendre ses fonctions qu’après la remise de 
l’avis médical d’aptitude ou d’aptitude mentionnant des 
restrictions temporaires ou définitives à son chef de Corps.

La visite médicale de reprise du travail comprend les 
examens médicaux suivants :

1)	 �un examen général clinique effectué par le médecin du 
travail ;

2)	 �le dépistage visant à déceler une consommation 
d’alcool ou de stupéfiants mentionné à l’article 4 ;

3)	� tout autre examen médical que ledit médecin juge utile.

Chapitre IV

De la visite médicale exceptionnelle

Art. 33.

Tout militaire peut, à tout moment, être convoqué à une 
visite médicale exceptionnelle par le médecin du travail.

Cette visite peut également être sollicitée, sous réserve 
d’être motivée, par le chef  de Corps concerné ou par le 
militaire lui‑même.

Elle comprend les examens médicaux suivants :
1)	 �un examen général clinique effectué par le médecin du 

travail ;
2)	 �le dépistage visant à déceler une consommation 

d’alcool ou de stupéfiants mentionné à l’article 4 ;
3)	 �tout autre examen médical que ledit médecin juge utile.

TITRE V

DISPOSITION FINALE

Art. 34.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Affaires 
Sociales et de la Santé, le Conseiller de Gouvernement-
Ministre de l’Intérieur et le Commandant Supérieur de la 
Force Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-neuf 
janvier deux mille vingt-six.

Le Ministre d’État,

C. Mirmand.

ANNEXE

LISTE DES MÉDECINS MENTIONNÉE 
À L’ARTICLE 20

I. Pour le recrutement des carabiniers du Prince

Médecins militaires en charge du recrutement pour la 
gendarmerie nationale française.

II. Pour le recrutement des sapeurs-pompiers

1)	 �Médecins militaires en charge du recrutement pour :

	 a)	 �la brigade de sapeurs-pompiers de Paris ;

	 b)	 �le bataillon de marins-pompiers de Marseille ;

	 c)	 �l’unité d’instruction et d’intervention de la sécurité 
civile française.

2)	 �Médecins sapeurs-pompiers professionnels ou 
volontaires en charge du recrutement au sein d’un 
service département d’incendie et de secours français. 

Erratum à l’arrêté ministériel n° 2025-715 du 
24 décembre 2025 portant application des articles 3 
à 6 de la loi n° 1.583 du 2 décembre 2025 instituant 
la rupture conventionnelle au contrat de travail et 
portant modification de certaines dispositions de la 
loi n° 729 du 16 mars 1963 concernant le contrat de 
travail, modifiée, et de l’Ordonnance-loi n° 677 du 
2  décembre 1959 sur la durée du travail, modifiée, 
publié au Journal de Monaco du 2 janvier 2026.
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Annexe I - Convention de rupture et formulaire de demande d’homologation 
 
Réservé à 
l’Administration 
 
N° ……………. 

 
 

 

1. INFORMATIONS RELATIVES AUX PARTIES À LA CONVENTION DE RUPTURE 
 

 
v EMPLOYEUR 

 
Nom / dénomination ou raison sociale : ...…………………….………………………………......................  

Identité de la personne habilitée à agir pour le compte de l’employeur : ……..……………...……………... 

…………………………………………………………………………………………………………………….. 

Numéro d’affiliation de l’employeur aux Caisses Sociales de Monaco : ………………………………….. 

Adresse postale du siège social de l’entreprise :  

n°…... Voie (nature et nom de la voie)………………………………………………………………………… 

……..………………………………………………………………………………………………………………. 

Code postal : …………………………………………………………………………………………………….. 

Téléphone : ……………………………………………………………………………………………………. 

Courriel : ……………………………………………………………………....……...…………………………. 

 
 

v SALARIÉ(E)                  Madame ☐ Monsieur ☐ 
 
Nom : ……..……………………………. ……………………………………………………………………….. 

Prénom : .……………………………………............................................................................................. 

Date de naissance (jj/mm/aaaa) : ……………………………………………………………………………………... 

Adresse postale : n°………… Voie (nature et nom de la voie) …………………………………………………….. 

…………………………………………………………………………………………………………………….. 

Code postal : ……………………. Commune : …………………………………………………………………. 

Téléphone : ……………………………………………………………………………………………………… 

Courriel : ……………………………..…………………………………………………………........................ 

Emploi : ...………………………………………………………………………………………………………… 

Salarié protégé :  Oui ☐    Non ☐         Motif : ……………………………………………………………… 

Date d’entrée dans l’entreprise (jj/mm/aaaa) : ……………………………………………………………………... 

Ancienneté du salarié à la date envisagée de rupture ….. an(s) ….. mois  

Rupture conventionnelle d’un contrat de travail à durée indéterminée 
Convention de rupture et formulaire de demande d’homologation 

(Loi n° 1.583 du 2 décembre 2025 instituant la rupture conventionnelle du contrat de travail et portant modification de certaines dispositions de la loi n° 729 
du 16 mars 1963 concernant le contrat de travail, modifiée et de l'Ordonnance-Loi n° 677 du 2 décembre 1959 sur la durée du travail, modifiée) 

L’Annexe I figurant aux pages 23 à 27 est remplacée par l’Annexe I ci-après :
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Rémunération mensuelle brute des douze mois précédents (précisez les mois concernés) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rémunération mensuelle brute moyenne 
(moyenne la plus élevée entre les 12 ou 3 derniers 
mois) 
 
 
 
 

 
 

€ 

 
 
 
 

Commentaires éventuels en cas de variation significative des salaires sur la période ou de situation 
particulière du salarié (maladie, maternité, temps partiel…). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Mois de  €  Mois de €   

Mois de €  Mois de €   

Mois de €  Mois de €   

Mois de €  Mois de €  Trois 

Mois de €  Mois de €  derniers 

Mois de €  Mois de €  mois 

Dont primes annuelles ou exceptionnelles au cours des 3 derniers mois   
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2. DÉROULEMENT DES ÉCHANGES POUR CONVENIR DE LA RUPTURE 
CONVENTIONNELLE 
 

 
Rappeler au salarié la possibilité qu’il a de contacter le Service de l’Inspection du Travail qui peut l ’aider à prendre sa 
décision en pleine connaissance de ses droits. 

 
v PREMIER ENTRETIEN :  

  
- Date (jj/mm/aaaa) : ……………………………………………….…………………………………………….. 

Salarié assisté :  non ☐    oui ☐    

Si oui, par (nom, prénom, qualité) : …………………………………………………………………………… 

Employeur assisté : non ☐    oui ☐    

Si oui, par (nom, prénom, qualité) : …………………………………………………………………………… 

 
 

v AUTRE(S) ENTRETIEN(S) ÉVENTUEL(S) :  
 

- Date (jj/mm/aaaa) : ….……………………………………….……….………………………………………… 

Salarié assisté :  non ☐    oui ☐    

Si oui, par (nom, prénom, qualité) : …………………………………………………………………………… 

Employeur assisté : non ☐    oui ☐    

Si oui, par (nom, prénom, qualité) : …………………………………………………………………………… 

 

- Date (jj/mm/aaaa) : ….……………………………………….……….………………………………………… 

Salarié assisté :  non ☐    oui ☐    

Si oui, par (nom, prénom, qualité) : …………………………………………………………………………… 

Employeur assisté : non ☐    oui ☐    

Si oui, par (nom, prénom, qualité) : …………………………………………………………………………… 

 

- Date (jj/mm/aaaa) : ……………….……………….………………….………………………………………… 

Salarié assisté :  non ☐    oui ☐    

Si oui, par (nom, prénom, qualité) : …………………………………………………………………………… 

Employeur assisté : non ☐    oui ☐    

Si oui, par (nom, prénom, qualité) : …………………………………………………………………………… 
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3. CONDITIONS DE LA CONVENTION DE RUPTURE 
 

 
Les parties décident de rompre le contrat de travail à durée indéterminée qui les lie et conviennent 
d’un commun accord des conditions de la rupture de ce contrat (par exemple :  
- droits afférents à la rupture de ce contrat [rémunération et indemnité de congés payés notamment] ; 
- versement d’une indemnité de rupture du montant indiqué ci-dessous ; 
- date envisagée de la rupture, sous réserve des délais prévus par la loi, ci-après ; 
- autres clauses éventuelles.). 

 
Conditions de la convention de rupture :  
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Montant de l’indemnité spécifique de rupture conventionnelle en euros :  
 
- somme en chiffres : ………………………………………….. € 

- somme en lettres : ……………………………………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………………………………………………………... 

 
 

Date envisagée de la rupture du contrat de travail : (jj/mm/aaaa) :     
 

 
Date de fin du délai de rétractation : (jj/mm/aaaa) :     
 

 
Remarques éventuelles des parties ou des assistants sur ces échanges et autres commentaires :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Date (jj/mm/aaaa) et signature de chacune des parties précédée de la mention « Lu et 
approuvé » :     
 
 
à :  
 

EMPLOYEUR :                                                                                           SALARIÉ(E) : 
 
 
 
 
 
IMPORTANT : La date de signature de la convention de rupture déclenche le délai de rétractation de 7 jours calendaires 
pendant lequel chaque partie peut revenir sur sa décision. La demande d’homologation peut donc être transmise au Service 
de l’Inspection du Travail au plus tôt le lendemain de la fin de ce délai. 
 

 
 
 
 
 

CADRE RÉSERVÉ À L’INSPECTION DU TRAVAIL 

 
Cachet/visa de l’inspection du travail  
valant homologation de la convention  
de rupture : 
 
Date (jj/mm/aaaa) :     
 

 
 
 
Conformément à la Loi n° 1.565 du 3 décembre 2024 relative à la protection des données personnelles, vous bénéficiez de certains droits (accès, rectification, …) 


